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Préambule : (Supplément trimestriel de l’AEF – mars 2003 )



Objectifs stratégiques : (Présentation de Nicole QUETIN)

Favoriser la réussite des étudiants 
( parcours plus cohérents - contrat pédagogique clarifié )

Accroître la mobilité « géographique » des étudiants et des salariés
( lisibilité accrue des certifications et donc 

meilleure reconnaissance académique et professionnelle )

Accroître la co-immersion « enseignement supérieur - monde professionnel »
(insertion des diplômés, reprise d’études et/ou la validation d’acquis, tout au long 

de la vie)

Ce sont des instruments de visibilité, de lisibilité, de cohérence de croisement 
de référentiel. Ce n’est pas une traduction, c’est une description

Problème majeur : absence de manuel d’instruction



Vademecum et groupes de travail :



Fiche RNCP :



Fiche RNCP :

Dans ce cadre il s’agit d’inscrire le libellé officiel du diplôme, (éventuellement avec ses options) 
tel qu’il est énoncé dans l’arrêté d’habilitation.

Pour les formations professionnelle la direction de l’enseignement supérieur préconise une 
dénomination s’appuyant sur une liste des dénominations nationales en lien avec la nomenclature CNIS  
des spécialités de formation (NSF). Celles-ci sont disponibles sur le site Internet de la DES : 
http://ides.pleiade.education.fr/ 
Contenu identique à la rubrique 2-1 du supplément au diplôme

Indiquer ici la mention le nom du/des établissements habilités à délivrer le diplôme. Dans le cas 
d’une co-habilitation, indiquer également son existence dans le cadre 8.
Contenu identique à la rubrique 2-3 du supplément au diplôme

Il convient de préciser la qualité du(es) signataire(s) (il s’agit généralement du Président de 
l’Université et du Recteur chancelier des universités) et le nom de l’établissement habilité à
délivrer le diplôme. Si plusieurs établissements sont concernés, dans le cadre d’une co-
habilitation, il est nécessaire de les  lister dans ce cadre.
Contenu identique à la rubrique 2-4 du supplément au diplôme



A ce jour, la nomenclature utilisée relève d’une circulaire du ministère de l’éducation nationale n°11 
67-300 du 11 juillet 1967 révisée par la circulaire n° 91-031 du 13 février 1991. Elle positionne les 
diplômes en fonction du nombre d’années de formation nécessaires pour les acquérir après le 
baccalauréat. Cette même grille est appliquée aux diplômes relevant de la réforme LMD.

Niveaux Diplômes

I Master et Doctorat

II Licences

III BTS / DUT 

La référence utilisée pour décrire la certification est la Nomenclature CNIS des Spécialités de 
Formation (NSF) qui a été conçue afin de rendre compte des activités professionnelles visées.  
Celle-ci a déjà été citée ci-dessus. Il convient ici d’inscrire le code de référence à 3 chiffres et 
éventuellement une lettre (celle-ci permettant de situer les fonctions occupées ou les niveaux de 
responsabilité). 
Contenu identique à la rubrique 3-1 du supplément au diplôme pour le niveau

Fiche RNCP :



Dans le descriptif des composantes de la certification : il convient de reprendre ici les deux 
premières colonnes du tableau proposé au point IV-3 du dossier de demande d’habilitation 2006.

UE 1 ….. (Crédits ECTS)
UE 2 ….. (Crédits ECTS)
…

Ajouter ensuite un commentaire additionnel concernant les modalités de contrôle des 
connaissances telles que figurant dans la demande de dossier d’habilitation DES - Modalités de 
contrôle des connaissances

« Préciser : les modalités de compensation entre UE (dont stage et projet tutoré), notamment les 
coefficients et la prise en compte du mémoire; les modalités de capitalisation; les autres modalités de 
contrôle de connaissances : contrôle continu; examen terminal (écrits et oraux, anonymat, organisation des 
sessions, …); l’adaptation des modalités à la formation continue. »

Sont à reporter dans le cadre de fiche RNCP dans le tableau précisant par type de voie d’accès, la 
nature des jurys, les éléments du point VI.2  du dossier de demande d’habilitation et sa notice : 
Jury (Préciser les modalités retenues pour le jury et notamment la participation des professionnels).

Contenu à reprendre à partir des rubriques 2-2, 2-5, 3-2, 3-3 et 4-1 du supplément au diplôme

Fiche RNCP :



Fiche RNCP :

Cadres 8/9 : Liens avec les autres certifications/ Accords européens ou internationaux Dans ce cadre, il s’agit d’indiquer :

-une possibilité d’équivalence totale ou partielle de la certification décrite en vue de l’obtention d’une autre  certification

-a prise en compte de certifications établies par des tiers de façon totale ou partielle en vue de l’obtention de la certification décrite.

Il convient de signaler le texte réglementaire ou la convention mentionnant l’équivalence. En cas d’accord avec une université, il faut préciser 
son nom.

Ne peuvent être pris en compte ici que les accords liés à la certification (exemple : co-délivrances ou équivalences). Les accords autour de 
modules de formation communs ou d’échanges d’étudiants pour la formation n’entrent pas dans ce champ.

Contenu identique à la rubrique 5-1 du supplément au diplôme

Cadre 10 : Base légale

Il s’agit d’inscrire ici les références et la date de l’arrêté d’habilitation (et non pas les références seules du décret de création du diplôme).

Rubrique non prévue au supplément au diplôme car figurant sur le diplôme

Cadre 11 : Pour plus d’information

Statistiques :

Ce cadre devra surtout contenir l’indication des liens accessibles avec des bases de données ou sites Internet déjà existants et pouvant 
fournir des informations complémentaires et précises sur les statistiques, sur les lieux et modalités de préparation etc.…).

Indiquer également dans ce cadre la référence du site web et/ou les coordonnées de l’établissement permettant d’avoir des éléments 
complémentaires sur la licence 

Contenu identique à la rubrique 6-2 du supplément au diplôme

Historique :

Le cas échéant, préciser ici les changements d’intitulés survenus depuis l’habilitation du diplôme.

Rubrique non prévue au supplément au diplôme



Description du Corpus de Formation  en compétence :



« Top Ten » européen ( employeurs + diplômés )
des compétences transversales (présentation N. Quetin) :

1. Capacité d’analyse et de synthèse ; à apprendre ; de résolution 
de problèmes,

2. Capacité à mettre les connaissances en pratique,
3. Capacité à s’adapter à de nouvelles situations ; souci de la 

qualité,
4. Capacité à utiliser l’information ; à travailler de manière 

autonome,  
5. Capacité à travailler en équipe,
6. Capacité d’organisation et de planification ; de communication 

dans sa langue maternelle ; aptitudes relationnelles ; volonté de 
réussir,

7. Capacité à produire de nouvelles idées ( créativité ),
8. Aptitudes élémentaires en informatique,
9. Capacité à prendre des décisions,
10.Capacité à critiquer et à s’autocritiquer



Exemple 1 :



Exemple 1 :



Exemple 1 :



Exemple 2 :



Exemple 2 :



Exemple 2 :



Exemple 2 :



Exemple 2 :



Exemple 3 :



Exemple 3 :



Exemple 3 :



Exemple 3 :


